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MOT DU MAIRE 

  

Chères Brégnolanes, chers Brégnolans, 

Le mois de Mai est sans doute l’un des mois les 
plus poétiques de l’année. Il est celui qui 
représente le mieux le printemps : arbres en 
fleurs, douceur printanière, premiers 
barbecues…… En même temps, nous voyons à 
quel point ce rythme naturel est fragile, jamais 
un hiver n’aura été aussi chaud et aussi peu 
pluvieux. Il nous revient collectivement et 
individuellement d’agir pour limiter, pour 
freiner ce dérèglement climatique auquel nous 
faisons face. 

Le printemps est aussi le moment où la vie 
collective redevient plus intense. Les premières 
animations de village par nos associations, (le 
Carnaval des Enfants, expo photos à la 
médiathèque, thé dansant principalement pour 
nos anciens et bien d’autres encore). Tous ces 
moments d’échange, de partage, de rencontre, 
de joie sont essentiels à la vie d’une commune. 

Le printemps, c’est aussi le moment où est voté 
le budget et avec lui les taux d’imposition. 
Cette année encore, il n’y a pas eu 
d’augmentation des taux d’imposition de la 
commune, malgré le contexte économique 
difficile pour les collectivités. Vous trouverez 
dans les prochaines pages de ce numéro les 
tableaux des recettes et dépenses des différents 
budgets. 

Les choses ne sont pas simples pour autant, la 
hausse vertigineuse des coûts de l’énergie, et 
l’inflation de manière générale, pèsent sur 
notre section de fonctionnement et notre 
capacité à financer les investissements. Nous 
fournissons des efforts significatifs d’économie 
pour maintenir des marges de manœuvre, nous 
devrons adapter le rythme et l’ampleur de nos 
investissements à venir. Malgré le contexte 
difficile, nous devons aussi préparer l’avenir et 
vous pourrez voir dans les pages de ce numéro 
que nous maintenons nos engagements sur les 
différents travaux annoncés. (Maison des Isles, 
Cité de l’Enfant, Plan d’eau de Glandieu, Parc 
des sports, Salle des fêtes….) 

Cette année sera aussi une année décisive je 

l’espère pour la gestion de la Cité de l’Enfant. 

Nous travaillons activement avec les Services de 
l’Etat afin de trouver un mode de gestion de 
l’établissement plus équitable pour la commune 
et ainsi répartir au plus juste les coûts de 
fonctionnements et d’investissements liés à la 
structure. 

Je vous rappelle aussi que depuis le 1 er janvier 
la Communauté de Communes Bugey-Sud a en 
charge la gestion de l’eau potable et de 
l’assainissement collectif du territoire. Elle est 
votre interlocuteur pour toutes les démarches. 

Vous pouvez désormais appeler directement le 
n° de téléphone unique (24h/24,7j/7) : 
04.28.38.44.81. ou écrire à : 
regiedeseaux@ccbugeysud.com. 

Vous êtes nombreux à ce jour à recevoir nos 

informations sur Panneau Pocket ou en consultant 

notre site internet. Depuis le 5 décembre dernier 

un panneau d’Information lumineux à la Bruyère 

est venu compléter notre offre de diffusion. 

Prenez le temps de le consulter régulièrement, il 

diffuse les informations en continu jusqu’à 23h00. 

Le 1er janvier 2023 à 05h00 la boulangerie était en 

feu au niveau du four à granules. Fermée depuis 

cet incendie, le magasin VIVAL assure le dépôt de 

pain et viennoiseries. Nous les remercions 

vivement d’avoir pris le relais de cette activité si 

importante dans un village. Nous travaillons tous 

activement à la réouverture au plus vite sous 

quelque forme que ce soit de la boulangerie. 

L’été, les touristes affluent, à vélos, en camping-

cars ou à pied, il serait dommage que nous ne 

puissions pas répondre à leurs demandes de 

services. 

Cette année, le Comité des Fêtes et les différentes 

associations nous proposent de nombreuses 

animations. Je vous le rappelle, ce sont elles qui 

font vivre notre village. Venez nombreux, 

participez à leurs actions. Elles sont génératrices 

de rencontres et de lien social entre toutes 

générations. La fête du 14 juillet (commémoration 

au monument aux morts) et la journée festive du 

15 au plan d’eau, seront parait-il exceptionnelles.  

Je vous souhaite un peu en avance, un très bel 

été. Prenez soin de vous et de vos proches. 

Bien à vous. 

mailto:regiedeseaux@ccbugeysud.com
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BUDGET 2023 

 

 

Budget Fonctionnement Commune 
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Budget Investissement Commune 
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Budget Fonctionnement Cité de l’Enfant 
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Budget Investissement Cité de l’Enfant 
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PROJETS EN COURS 

 

 

Cité de l’enfant 
 

                                                                                 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Salle des Fêtes 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

L’éclairage de la Salle des Fêtes est 

énergivore. Pour des raisons d’économie 

toutes les lampes seront remplacées par 

des éclairages LED. 

(Light Emitting Diode) soit "diode émettant de la 

lumière" 

L’accueil des jeunes enfants dans notre commune 

est au cœur de nos préoccupations. Pour 

pérenniser et faire évoluer ce service, des études 

sont en cours : 

• Travaux de rénovation énergétique. 

• Réflexion pour un changement de statut 

Juridique et Financier. 

A cette réflexion, nous demandons aux communes 

du « bassin de service » de s’y associer. 

Groslée St Benoit 

Izieu 

Murs et Gélignieux 

Prémeyzel 

Peyrieu 

Autres communes éventuelles. 
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Maison des Isles 
 

• Dossier de consultations des entreprises en cours :(Sanitaires, peintures, chauffages, toitures, 

électricité) 

• Réouverture prévue fin 2023 

 

 

 

Cimetière 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Un panneau d’affichage est installé au centre du cimetière. Vous y trouverez la liste des 

concessions échues ou en état d’abandon. 

L’installation des plaques « Echues » ou « Abandonnées » est en cours. 

A savoir : Après une remise à niveau de l’existant et la création d’un fichier informatique, la 

numérotation a été changée. 

********************* 

MERCI de vous manifester auprès de la Mairie. 

********************* 

Les mises à jour informatiques et enlèvement des plaques se feront suite à vos paiements ou 

travaux. 
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PROJETS TERMINES 
 

Aménagement du plan d’eau 
 

Déconstruction d’un ancien bâtiment CNR  

Cet ancien bâtiment 

vandalisé depuis plusieurs 

années devait être 

déconstruit car dangereux. 

L’ensemble des éléments de 

construction contenait de 

l’amiante. 

Une plate-forme en 

matériau stabilisé remplace 

en lieu et place ce 

bâtiment. 

Idéal pour toutes activités. 

 

Défibrillateurs 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Service Technique de la Commune 
 

L’emploi saisonnier d’été : Téo déjà présent en 2022 rejoint de nouveau l’équipe cet été. 

  

De nouveaux défibrillateurs ont été installés : 

• Maison des Isles 

• Ecole  

• Tennis  

• Mairie 

• Salle des fêtes  

Une formation sera dispensée à 20 personnes 

bénévoles. S’inscrire à la Mairie (date prévue au 

mois de Juin). 
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Tennis 
 

 

La réfection du mur d’entrainement est terminée. 

 

OUVERT A TOUS 

 

  

Le camion communal acquit en 2009 devait être remplacé (usure 

générale, pollution excessive…). 

C’est fait ! 

Un Renault Master Benne, neuf « Euro VI » a été livré fin Avril.  

Coût d’acquisition 39 000 €. 
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EVENEMENTS DEBUT D’ANNEE 
 

 

Vœux 2023 
C’est la première fois depuis le début de ce 

mandat que nous avons pu nous réunir pour la 

traditionnelle cérémonie des vœux. 

Evénement important dans la vie communale 

permettant de nous rencontrer et d’échanger le 

temps d’un moment de convivialité. 

 

Carnaval 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Et surtout déguster 

plein de bonnes 

choses sucrées ! 
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Concert Mélodissimo 
 

 

 

 

 

  

Samedi 18 mars 2023, le Comité des Fêtes proposait le concert 

"Mélodissimo" interprété avec talent par Pierre Lemarchal et ses 

musiciens Evelyne et Marc. Un public conquis de près de 250 

personnes ont repris avec Pierre ces magnifiques chansons françaises 

qui honorent notre patrimoine musical. 

Le Sou des écoles a activement participé à cet évènement avec la 

confection et la vente de crêpes et de gâteaux.  

Les enfants de la crèche ont aussi cuisiné de délicieux cookies afin de 

les vendre pendant l’entracte. 

Une grande fresque composée de 210 dessins représentant le logo de 

l'Association Grégory Lemarchal a été imaginée et dessinée par les 

enfants du centre aéré sous la supervision de Maguelonne. C’est avec 

émotion que ce symbole a été offert à Pierre à l'issue du concert. 

L'intégralité des bénéfices de la soirée a été reversée à l'Association 

Gregory Lemarchal qui œuvre pour les malades atteints de 

Mucoviscidose. 

Une tombola organisée en amont de ce concert a permis de faire un 

don complémentaire de 800€ pour l’association. 

Le Comité des Fêtes remercie toutes les personnes qui ont aidé à 

l'organisation du concert et de la tombola mais aussi la mairie pour le 

prêt de la salle des Fêtes. 

Et la lutte continue ! 

Un autre projet est en préparation avec Pierre et l'Association Grégory 

Lemarchal, dont nous ne manquerons pas de vous tenir au courant. 
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Thé dansant 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ventes à emporter 

 

  

Le dimanche 26 mars, c’est au son de l’accordéon de Valérie NEYRET 

qu’une centaine de danseurs ont pu passer une agréable après-midi. 

Samedi 1er Avril, Jacques et Séverine 

vous avaient préparé une délicieuse 

Fideuà, une paëlla aux pâtes avec du 

poulet et des fruits de mer, que vous 

avez été nombreux à découvrir et à 

apprécier, mais également des diots 

cuisinés au vin blanc et aux oignons. 

Un délicieux vin chaud est venu réchauffer cette matinée 

pluvieuse. 

Marion et Victorien vous proposaient les bières locales « du 

Gland » fabriquées dans leur brasserie située 190 chemin de 

Chenouche à Izieu. Visite de la brasserie, dégustation et 

vente directe tous les vendredis à partir de 17h. 
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EVENEMENTS A VENIR 
 

 

Apéro Village 2 Juin 

Feu d’Artifice 15 Juillet 

 

 

 

 

 

 

 Vide Greniers 3 Septembre 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Pour un 

moment 

convivial 

et 

connaître 

ses 

voisins. 

Au plan d’eau de Glandieu 

Comme chaque année, vous êtes 

attendu nombreux par nos 

équipes de bénévoles du Comité 

des Fêtes : 

• Buvette 

• Restauration rapide  

• Jeux pour les enfants. 

• BAL 

Sans oublier le FEU D’ARTIFICE 

offert par la Mairie. 

 

Tous les petits trésors cachés sont à 

découvrir. 

Buvette et restauration rapide 

10 Juin Pétanque : MULTISPORT 

 

10 Juin conservatoire de musique 

 

16 Décembre Loto Tennis Club 
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Sortie classe verte 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les Municipalités de Brégnier-Cordon et d’Arboys en Bugey acceptent avec plaisir de financer pour moitié 

chacun ce projet. 
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VIE DE LA COMMUNE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Devenir acteur de la prévention 
et savoir porter secours à une 
victime. 
 

Formation initiale Sauveteur Secouriste 

du travail (SST) 

 

La société CARDIOP en association 

avec la Mairie offre une formation 

pour 20 bénévoles de la commune. 

 

À l’issue de la formation, le certificat SST 
sera délivré aux participants, ce certificat 
est valable 24 mois. 

Vous êtes intéressés, inscrivez-vous auprès de la secrétaire de Mairie. 

 

Date prévue : 01 Juin à 18 h 

Salle des Fêtes 

 

SEULEMENT 20 PLACES DISPONIBLES 
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Médiathèque 
 

Nouveau service dans votre médiathèque 

Une cécité, une malvoyance, un autre handicap  

ou un trouble Dys vous empêche de lire ? 
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Retour en photos sur les évènements de ce premier trimestre 2023 

 

Atelier numérique « je crée ma bande dessinée avec l’application BDnF » 

(organisé par la CCBS et notre conseillère numérique) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Premiers votes concernant le Prix littéraire « Graines de lecteurs » 

(en partenariat avec la bibliothèque départementale de l’Ain et la crèche)  
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Vernissage de l’exposition « Sur les traces des prédateurs »  

(en partenariat avec la commission nature de l’association Bugey-Sud-Actif) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La fête du court métrage – Séance pour les scolaires 

(fête nationale organisée par l’association « Faites des Courts, Fête des Films ») 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous avons également accueilli pendant ce premier trimestre l’expo « Plumes de nuit », une 

projection de vidéos sur la faune locale, un atelier numérique dans le cadre de la journée 

mondiale du nettoyage numérique, et M. Gouttenoire pour une écoute musicale commentée 

(partenaires : BSA et CCBS) 

 

Les informations sur l’actualité de la médiathèque sont à retrouver notamment sur : 

- Le site Internet de la médiathèque : www.mediatheque-bregnier-cordon.fr 

- Panneau Pocket : l’appli pour retrouver toutes les actualités de la commune 

- Le panneau lumineux de la commune 

- Le panneau d’affichage situé près du portail de l’école 
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Centre de loisirs 
 

     Apprendre la Biodiversité 

 

 

 

 

 

 

 

 

                    Le jardin des plantes aromatiques 

  

Prochains ateliers numériques à la 

médiathèque organisés par la 

conseillère numérique de la CCBS : 

 

- Découvrir l’univers des 
applications mobile, mardi 
16 mai de 16h à 17h30 
(public adulte niveau 
débutant et intermédiaire) 

 
- Crée ta bande dessinée avec 

l’application BDnF, mercredi 
26 juillet de 10h à 11h30 (à 
partir de 8 ans) 

 
- Escape game en ligne, 

mercredi 23 août de 10h à 
11h30 
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Crèche Les Petits Lutins 
 

Plusieurs sorties ont été faites pour halloween, pour noël. 

   

 

 

     

 

Chasse aux œufs pour les vacances d’avril 

Très appréciée par les enfants. 

 

Nous n’avons plus de place à la crèche.  

Nous aurons quelques places en septembre pour le groupe des grands. 

  

Spectacle offert 

par la mairie 

pour les enfants 
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LE TCBC (Tennis Club) 
 
Avec le retour du soleil, l’école de 
tennis reprend du service… N’hésitez 
pas à suivre et aimer notre page 
Facebook pour connaitre toutes les 
actualités du club. 
 
Les cours ont commencé, il y a maintenant quelques semaines et les participants sont toujours 
plus nombreux. Les cours sont toujours dispensés gracieusement par notre président Youssef 
Machraoui que l’on remercie encore une fois pour son implication et ses conseils avisés.  
 

D’une durée de 1h00 les cours ont lieu : 
- les samedis matins de 9h30 à 12h30 pour les enfants  
- les mercredis et les jeudis soirs pour les adultes 

 
Vous pouvez bien évidemment nous rejoindre si vous le souhaitez 
en prenant contact : 

- notre page Facebook  

- via tcbc01300@hotmail.fr 
- directement sur les terrains aux horaires des cours 

 
 
Comme nous vous l’annoncions dans le précédent 
numéro, le mur de tennis est en cours de travaux. 
Après quelques finitions à terminer par la société 
France Réalisation nous pourrons tous profiter de 
ce nouvel espace.  

 
Son ouverture marque la fin des 
travaux de rénovation engagés 
par la mairie, il y a plusieurs 
années. 
Nous sommes fiers de pouvoir 
maintenant accueillir dans des 
conditions optimales les 
adhérents mais aussi de nombreux 
sportifs, lors de matchs ou 
compétitions. 
 
 
Pour entretenir cet espace et le garder le plus 
longtemps possible, dans un parfait état, nous 
pouvons compter sur l’implication des membres du 
bureau et du club…. Vous êtes tous les bienvenus 
pour nous aider dans cette tâche lors des journées 
dédiées.  
 
  

mailto:tcbc01300@hotmail.fr
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TOURNOI OPEN TCBC – SEPTEMBRE 2023 

 
Comme chaque année, le club organise désormais du 09 septembre 2023 au 29 Septembre 2023 
son tournoi annuel OPEN masculin. Pour la première fois à cette même période, un OPEN Féminin 
sera aussi disputé en même temps. 

 
La présence de joueurs avec un très bon niveau l’année dernière a fait de cet 
événement un véritable succès. Nous comptons bien reproduire cette prouesse 
cette année encore.  « OPEN » signifie que le tournoi est ouvert à tous les joueurs, 
sans limitation de classement. Il suffit de s’inscrire 
via l’application TENUP de la Fédération Française 
de Tennis.  Vous pouvez d’ores et déjà vous ruer sur vos 
portables et ordinateurs …. 
 

Afin d’agrémenter ces journées, le club proposera cette année aux participants et aux spectateurs 
une buvette et un snacking.  
 

Nous vous attendons nombreux pour faire vivre cet évènement. 
 

LES TARTES DU TCBC – LE 29 SEPTEMBRE 2023 

 
Le samedi 29 septembre 2023, dernier jour du tournoi, aura lieu 
la vente de Tartes au four à bois (PIZZAS, TARTES A L’OIGNON, 
FLAMENKUCHE, TARTES AU SUCRE, TARTES A LA PRALINE). Les 
bénéfices récoltés permettront de financer l’école de tennis par 
l’achat de balles, matériels, raquettes …. 
 
Pour mémoire, les tartes sont préparées dans la nuit du vendredi 
au samedi et vendues le samedi matin. La réussite de cette 
journée est l’affaire de tous … Nous comptons donc sur la présence 
de nombreux adhérents et parents pour nous aider à préparer et 
vendre les tartes. Nous vous tiendrons informés via notre application 
Facebook.  
  

 
 

LE LOTO – DECEMBRE 2023 

 
Afin de financer les activités du club nous avons décidé de relancer un loto, à 
l’heure où nous écrivons cette brève nous n’avons pas encore la date exacte 
mais le mois de décembre serait pressenti pour accueillir notre troisième 
manifestation majeure de l’année.  
 

Nous comptons une fois de plus sur les membres et parents d’élèves pour leur implication dans 
cette journée pour récolter les lots qui seront mis en jeu lors de cet évènement. Nous vous 
tiendrons bien entendu informé de l’avancée des préparatifs. Et bien entendu nous attendons 
nombreux joueurs, habitants, famille et amis pour que cette manifestation soit une réussite. 
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Etat civil en 2022 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Célébré 5 mariages  

- DÜRR Patrick et ROUSSELET Christine le 19 févier 

- LONJEAN Cédric et DEHORS Alicia le 04 juin 

- VERGAIN Benoît et ZASTAVNIUK Natalia le 25 juin 

- BARLET Patrice et MARTIN Aurélie le 09 juillet  

- COMBIER Thierry et ALLAMANCHE Marion le 12 novembre 

 

Brégnier-Cordon a accueilli 6 naissances  

- BRUN Léon le 07 janvier 

- ABDAOUI Fleur le 28 août 

- RAMOS Lior le 02 septembre 

- AUCAGNE Valentino le 17 novembre  
- BÉNÉTHUILIERE Nino le 19 novembre  

- TROUILLET Jordan le 24 novembre 

 

8 décès 

- BARASSI André, François le 07 janvier 

- SUIVENG Lucien, Bernard le 07 janvier 

- SERVAT Dominique, Raymond, Marcel le 23 janvier 

- TROPEL Gilles, Noël, Alexandre le 28 janvier 

- IMBERT Jean, Claude le 24 février  

- COLOMBIN Henri, Victor, Joseph le 06 septembre 

- BESSON Evelyne, Janine le 29 septembre 

- CHARLIN Andrée, Paulette le 03 octobre 
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Infos utiles 
 

DU NOUVEAU A LA DGFIP 

Informations de la Direction Départementale des Finances publiques de l’Ain. 

1. DECLARATIONS IMMOBILIERES 2023. 

Depuis le 1er janvier et ce jusqu’au 30 juin 2023 inclus, tous les propriétaires de biens immobiliers à usage 

d’habitation, particuliers et entreprises, doivent déclarer l’occupation de leurs logements sur l’espace « Gérer mes 

biens immobiliers » au site impôts.gouv.fr. 

- La Taxe d’habitation est supprimée pour les résidences principales à partir de 2023. 

Attention ! Certains propriétaires sont encore redevables de taxes, notamment sur les résidences secondaires et 

les logements vacants. La DGFIP demande à tous les propriétaires d’une résidence principale, secondaire ou d’un 

logement loué, d’effectuer une déclaration supplémentaire à l’administration fiscale avant le 1er juillet 2023. 

Tous les propriétaires sont soumis à une nouvelle obligation déclarative en 2023.  

2. CADASTRE 2.0. 

Depuis la période napoléonienne, le plan cadastral français se compose de feuilles indépendantes réalisées 

chacune selon une géométrie locale qui lui est propre. 

En France, il existe deux représentations du parcellaire cadastral : d'une part le plan cadastral géré par la 

direction générale des finances publiques (DGFIP) pour ses missions foncières et fiscales et, d'autre part, la base 

de données (BD) parcellaire qui constitue l'une des composantes du référentiel à grande échelle (RGE) de l'IGN. 

Afin de garantir une meilleure fiabilité des bases de la fiscalité directe locale, la DGFiP recourt, dans le cadre du 

projet « Foncier innovant », aux technologies novatrices d'intelligence artificielle et de valorisation des données 

à partir des prises de vue aériennes de l'Institut national de l'information géographique et forestière (IGN). 

Ce projet vise, en optimisant le processus de détection des constructions ou aménagements non déclarés, à 

permettre de lutter plus efficacement contre les anomalies déclaratives et ainsi mieux répondre aux souhaits 

d'équité et de justice fiscale des citoyens, par la juste imposition des biens. Il va également offrir la possibilité de 

faciliter la représentation sur le plan cadastral des bâtiments et des piscines, à partir des prises de vues aériennes. 

Suite à l'arrêté préfectoral du 22 novembre 2018, les travaux de la représentation parcellaire cadastrale unique ont 

débuté. Les résultats de ces travaux qui consistent à adapter la géométrie des plans cadastraux existants, doivent 

être portés à la connaissance des propriétaires fonciers avant leur entrée en vigueur. 

Dans le cadre de la communication des plans issus de la Représentation Parcellaire Cadastrale Unique (RPCU) 

sur notre commune, l’arrêté municipal 2023-G-027 du 24 avril 2023, vise à informer les propriétaires de la mise 

en consultation des nouveaux plans et la possibilité de formuler des observations sur la représentation de leur(s) 

parcelle(s).  

Consultation de la nouvelle représentation du plan cadastral sur le site : www.rpcu.cadastre.gouv.fr  

  

http://www.rpcu.cadastre.gouv.fr/
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Les commémorations célébrées à Brégnier-Cordon, sont toujours aux mêmes dates ci-dessous : 

• 6 Avril « Commémoration de la rafle des enfants d’Izieu 1942 » 

• 30 Avril « Journée Nationale de la déportation » 

• 8 Mai « Armistice, fin de la 2ieme guerre mondiale 1939-1945 en Europe » 

• 14 Juillet « Fête Nationale, prise de la Bastille 1789 » 

• 11 Novembre « Armistice, fin de la 1er guerre mondiale 1914-1918 » 

Ces cérémonies sont ouvertes au public sans invitation particulière. 

 

A partir du 1er janvier 2023, le tri des déchets se simplifie ! 

 

Accueil MAIRIE 

 

 

 

 

 

 

  

En effet, aux traditionnels bouteilles, bidons, 

ou boites de conserves que nous mettons dans 

le bac jaune, se rajoutent tous les emballages 

en plastique : pots de yaourt, barquettes 

alimentaires, films plastiques (type packs 

d'eau), tubes de dentifrice, compotes en 

gourde ... 

A compter de cette date, une seule question à 

se poser : mon déchet est-il un emballage ou 

un papier ? 

OUI, je le mets dans mon bac jaune 

NON, je le mets dans mon bac à ordures 

ménagères 

Horaires d’ouverture au public : 

• Lundi de 8h à 12h  

• Mercredi de 8h à 12h et 13h à 17h  

• Vendredi de 8h à 12h 

Merci de bien vouloir respecter ces horaires 
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Offre d’emploi plan d’eau 
 

 

  

OFFRE D’EMPLOI COMMUNE DE BREGNIER 

CORDON 

SURVEILLANT DE BAIGNADE 

 

EMPLOIS SAISONNIERS :  Surveillant de 

baignade (F/H) 

Employeur : Mairie de BREGNIER CORDON 01300 

Poste à pourvoir le : 01/07/2023. 

Date limite de candidature : 12/05/2023 

Type d’emploi : Temporaire 

Durée de la mission : 2 mois 

Nombre de poste : 1 

Ouvert aux contractuels : oui. 

Famille de métier : Sports – Enseignement des 

pratiques sportives. 

Métier(s) : Animateur-éducateur ou animatrice-

éducatrice sportif 

Grade (s) : Opérateur des APS 

 

Présentation. 

Le territoire de Bugey-Sud est une destination 

nature située au sud-est du département de 

l’Ain, à 1h30 de Lyon et de Genève et à 30 

minute de Chambéry et d’Aix les Bains et des 

villages autour du lac du Bourget. 

BREGNIER CORDON, idéalement situé aux 

portes de l’Isère (15 minutes d’un parc 

d’attraction) et de la Savoie, dispose d’une 

qualité de vie idéale le long du Rhône et au pied 

des vignobles du Bugey. 

Randonnées sous toutes ses formes, vélo, loisirs 

aquatiques, téléski nautique et autres, se 

pratiquent au gré des saisons, dans un cadre 

naturel préservé. 

 La cascade de GLANDIEU et ses 80 000 visiteurs 

annuels venus de toute l’Europe fait de 

BREGNIER CORDON un village attractif et 

animé. 

Descriptif de l’emploi. 

Surveillance de la baignade sur la plage 

municipale du plan d’eau de GLANDIEU. 

Missions. 

De 10h à 18h du mardi au dimanche et jours fériés. 

- Surveillance de la baignade ; 

- Assistance et secours aux baigneurs ; 

- Contrôle de la sécurité du lieu ; 

- Application du règlement de la baignade 

aménagée ; 

- Entretien du poste de secours et de ses 

toilettes ; 

- Entretien manuel de la plage ; 

- Informations des publics ; 

- Participation aux manifestations. 

Profils recherchés. 

- Titulaire du BNSSA ; 

- Être à jour du recyclage PSE 1 

- Rigueur et diplomatie ; 

- Discrétion professionnelle et devoir de réserve. 

Temps de travail. 

- Temps complet, 35h00 hebdomadaire et heures 

complémentaires. 

Avantages. 

- Possibilité de logement. 

CONTACT 

Commune de BREGNIER CORDON, 934 rue de la Mairie 

Téléphone de la collectivité : 04.79.87.21.15 

Informations complémentaires : Envoyer CV et lettre 

de motivation à la mairie de BREGNIER CORDON par 

courriel : mairie@bregnier-cordon.fr 

Travailleurs handicapés. 

Nous vous rappelons que conformément au principe 

d’égalité d’accès à l’emploi public, ce poste est 

ouvert à tous les candidats remplissant les conditions 

statutaires requises, définies par le statut général 

des fonctionnaires, loi du 26 janvier 1984 portant 

statut général des fonctionnaires territoriaux et le 

décret régissant le cadre d’emplois correspondant. 

Nous vous rappelons toutefois, qu’a titre 

dérogatoire, les candidats reconnus travailleurs 

handicapés peuvent accéder à cet emploi par voie 

contractuelle. 

mailto:mairie@bregnier-cordon.fr
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COIN DES ENFANTS 
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Questionnaire 
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